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PROCEDE D’EVALUATION PERMIS B/B78 

A) Modalités de prise en compte de situations de handicap 

Si vous êtes une personne en situation de handicap, nous vous invitons à nous le faire savoir 
dès notre 1er rendez-vous. Selon la nature du handicap, nous étudierons ensemble les 
possibilités de suivre la formation dans notre établissement.  
Dans le cas où nous ne serions pas en mesure de répondre à vos besoins, nous vous aiderons à 
trouver un établissement spécialisé qui sera parfaitement adapté pour vous accueillir et garantir 
une formation adaptée. Nous vous accompagnerons dans la démarche d’orientation et de mise 
en relation. 
L’évaluation de départ, qu’est-ce que c’est ? 

L’évaluation est obligatoire pour toute personne souhaitant commencer une formation pratique 
au permis B (Art. R. 245-2 du Code de la route). Il s’agit d’une obligation de l’auto-école (décret 
du 26 décembre 2000). L’évaluation de départ est à réaliser avant le début de la formation de 
l’élève, dès son inscription et doit avoir lieu avant la signature du contrat. Cette évaluation est 
payante et jointe à au contrat des élèves à leur arrivée dans l’auto-école. Le contrat précise 
également la date et la personne ayant fait réaliser à l’élève l’évaluation sur tablette. 
 
L’évaluation de départ correspond à l’étape pendant laquelle les connaissances théoriques et les 
aptitudes pratiques vont être évaluées. Son objectif est d’estimer le volume d’heures moyen de 
conduite nécessaire à la formation (minimum 20 h). Elle permet de faire le point sur le niveau 
de l’élève. Néanmoins cela reste une estimation et le nombre d’heures pourra varier en fonction 
de l’implication, du rythme d’apprentissage et de la régularité du travail de l’élève. 
 
Cette évaluation permettra de proposer un parcours de formation adaptée au profil de l’élève et 
sera accompagnée d’une proposition chiffrée. 
 
Quels sont les items évalués ? 

• Capacités et connaissances sensori-motrices 
• Capacités de compréhension et de traitement 
• Aspects émotionnels et affectifs 
• Facteurs de volonté 
• Capacité de perception, d’analyse et de décision 
• Capacité d’attention et de mémoire de travail 

Quels sont les moyens utilisés ? 

L’évaluation de départ se déroule sur un logiciel validé par le ministère (ENPC) sur tablette 
informatique dans le local de l’autoécole. La durée de l’évaluation est d’environ 30 minutes. 

A l’issue de l’évaluation, le logiciel établit un bilan en deux exemplaires signés par 
l’établissement, le formateur, l’élève et les parents pour les personnes mineures. En cas 
d’insatisfaction, il est possible de faire une nouvelle estimation. Il est joint en annexe dans le 
contrat de l’élève. 

Vous trouverez à la page suivante un exemple de bilan d’une évaluation sur tablette. 
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